Les détecteurs de fumée :

Qui les installe ? Qui les entretient ?
La loi n° 2010-238 du 9 mars 2010 (JO du 10.03.10) rend obligatoire l’installation de détecteurs de fumée dans tous les lieux d’habitation. Aussi, tout occupant d’un logement, qu’il soit locataire ou propriétaire, doit-il installer au moins un détecteur de fumée normalisé.

Une nouvelle charge pour le locataire

Une fois installé, l’occupant devra également procéder à l’entretien et au bon fonctionnement de l’appareil. Par conséquent, il devra supporter des charges supplémentaires, puisqu’il lui appartiendra de s’équiper et d’entretenir l’installation.

L’occupant du logement doit informer son assureur avec lequel il a conclu un contrat le garantissant contre les dommages d’incendie de l’installation du détecteur de fumée. Celui-ci peut alors prévoir une minoration de la prime ou de la cotisation prévue dans la police. Par ailleurs, est nulle la clause du contrat d’assurance qui frappe de déchéance l’assuré en cas de non-respect de ses obligations d’installation et d’entretien d’un détecteur de fumée. Attention, car cela ne signifie pas pour autant que l’assureur n’a pas le droit de prévoir une diminution de l’indemnité accordée en cas de sinistre.

Des obligations pour le propriétaire

Dans les parties communes des immeubles à usage d'habitation, les propriétaires devront mettre en œuvre des mesures destinées à prévenir le risque d’incendie. Ces mesures indiquent les consignes à respecter en cas de feu et visent à en limiter la propagation. Un arrêté devrait venir compléter ces dispositions.

N’hésitez donc pas à demander à votre bailleur ce qu'il projette de faire : amélioration de la signalétique pour les issues de secours, détecteurs situés dans les parties communes, etc. Evaluez avec lui les dépenses d’entretien et de menues réparations que cela pourrait entraîner.

Quel détecteur ?

Le décret du 10 janvier 2011 (n°2011-36 relatif à l'installation de détecteurs de fumée dans tous les lieux d'habitation, JO du 11.01.11) stipule, sans plus de précisions, que chaque logement doit être doté d'au moins un détecteur de fumée normalisé par logement. En faut-il un par pièce ou un certain nombre en fonction de la superficie de l'appartement ? Nul ne le sait.  Un arrêté, en attente, doit apporter des précisions.
Ce détecteur peut être alimenté par piles ou fonctionner à partir de l'alimentation électrique du logement, sous réserve, dans ce cas, qu'il soit équipé d'une alimentation de secours susceptible de prendre le relais en cas de dysfonctionnement électrique. Par ailleurs, le détecteur doit : 

- détecter les fumées émises dès le début d'un incendie ;

- émettre immédiatement un signal sonore suffisant permettant de réveiller une personne endormie dans le seul logement où la détection a eu lieu.

Pas de précipitation !

La pose d'un détecteur de fumée devra se faire d'ici le 10 mars 2015, date limite posée par la loi. 

Ce décret renvoie encore à un arrêté qui viendra compléter ces dispositions. De fait, mieux vaut ne pas se précipiter pour acquérir des détecteurs de fumée avant la publication de l’arrêté, ceux-ci pouvant ne pas répondre aux normes qui seront établies. Et lorsque l'on sait que la Commission de sécurité des consommateurs a déjà alerté les pouvoirs publics sur les dysfonctionnements récurrents de certains types de détecteurs, notamment ceux dit autonomes, la prudence est de mise.

Attention aux exigences des bailleurs

Certains bailleurs proposent déjà la fourniture de détecteurs aux locataires, à leurs frais bien évidemment. Mais attention, car ils poussent à la pose de détecteurs qui ne seront peut-être pas compatibles avec les exigences du futur arrêté.

Dans l’attente, ne vous précipitez pas encore pour doter votre logement de détecteurs, méfiez-vous du démarchage à domicile et si votre bailleur pousse à leur installation, demandez à ce qu’il en supporte l’intégralité du coût, qu’il s’agisse de l’acquisition, de la pose et de l’entretien de l’appareil.

Tant que l’ensemble des textes n’est pas publié, il ne faut signer aucun accord collectif qui porterait sur la pose et l'entretien de détecteurs de fumée.

Pour toutes ces questions, n’hésitez pas à prendre contact avec votre association locale avant de vous engager.

Nos conseils
Si vous souhaitez vous doter d’un détecteur de fumée, voici quelques conseils :

– éviter d’opter pour un détecteur à très bas prix (compter au minimum 15€) ;

– vérifier que le détecteur est bien certifié NF et pas simplement déclaré NF ;

– s’assurer qu’il répond bien à la norme NFS 61-966 (norme française) ou NF14 604 (norme européenne) ;

– éviter d’acheter un produit répondant à la norme 54-7 réservée aux détecteurs prévus pour les industries, les bureaux ou les établissements recevant du public ;

– préférez les détecteurs photoélectriques, plus fiables ;

– éviter les détecteurs à connexion filaire reliée à une centrale (coût d’installation exorbitant) ;

– évitez les appareils qui détectent à la fois les fumées et le monoxyde de carbone.

Plus d’informations : le dépliant CLCV « Incendies domestiques : comment les éviter ? Comment réagir ? » téléchargeable gratuitement sur <www.clcv.org> (rubrique téléchargement).

